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4
éoliennes

Le projet revu est
composé de 4

éoliennes d'une
hauteur maximale de

150 mètres en bout de
pale.

2 à 4,2
MW

Chaque éolienne aura une
puissance unitaire

comprise entre 2 MW et
4,2 MW, selon les
caractéristiques

techniques retenues.

5 300
 foyers

Un parc éolien de 4 éoliennes de ce
type peut produire l'équivalent de la
consommation électrique annuelle

(tous usages domestiques)
de 5 300 foyers du Grand-Est.

Données CRE (Commission de régulation de l'énergie) et
ADEME (Agence de la transition écologique)

Le mot de la cheffe de projet

Madame, Monsieur,

Depuis un an, j'ai repris le développement du projet éolien des Cinq Poiriers. J'assurerai le suivi de l'instruction du
dossier jusqu'à l'obtention des autorisations administratives. 

Le dossier d'autorisation environnementale du projet éolien a été déposé en préfecture en mars 2022. Depuis, suite à
des demandes de l'administration, le projet initial a été modifié : deux éoliennes ont été supprimées. Notre dossier a été
renforcé et actualisé en tenant compte de cette nouvelle implantation, et le dossier complété a été déposé en mai
dernier. Il vous est présenté dans cette lettre d'information.

Il revient maintenant aux services de l'État de juger de la recevabilité du projet. Ils procèderont ensuite à la mise en
enquête publique, et ce sera alors à vous de donner votre avis. Retrouvez dans la présente lettre le déroulé de cette
étape majeure de l'instruction.

Je vous souhaite une bonne lecture !

Elsa KUFFLER
Cheffe de projet
RWE Renouvelables France
elsa.kuffler@rwe.com

Les chiffres clés



L'ensemble des enjeux répertoriés dans le dossier d'étude d'impacts et ses compléments : paysagers,
environnementaux, acoustiques, etc. (Voir page ci-contre.)

L’évitement des zones à enjeux environnementaux forts identifiés durant l’étude écologique et un
éloignement maximal des boisements pour éviter des impacts sur la faune

Un éloignement d’au moins 800 mètres des habitations (300 mètres de plus que la réglementation en
vigueur)

L'implantation du projet éolien

Un plafond de 150 mètres maximum en hauteur imposé par le réseau très basse altitude (RTBA) de l’armée

La zone d'implantation finale 

La zone d'implantation est définie à partir de nombreux enjeux et contraintes techniques :

Les enjeux du projet



Le dossier complété

L'étude paysagère

Depuis le dépôt du dossier de demande d'autorisation environnementale en mars 2022, des compléments au dossier
ont été demandés par la Préfecture de la Meuse. Le dossier actualisé a été déposé en mai 2023, et nous vous
proposons un tour d'horizon de celui-ci.

D6, entre Erize-Saint-Dizier et Géry

Redéfinition des mesures environnementales

Renouvellement du mécénat de la Mission Busards
Depuis plusieurs années, RWE participe à la protection du busard cendré sur la zone, en
partenariat avec l'association Meuse Nature Environnement (MNE). Nous contribuons au
financement d’une opération de sauvegarde : la Mission Busards. Celle-ci a pour objectif
de repérer les nids dans les champs (principalement de blé et d’orge), en collaboration
avec les agriculteurs, afin de les protéger des moissons. Espèce menacée, nichant (pour
50 % de la population mondiale) en France, le busard doit être préservé !

Un total de 60 photomontages a initialement été réalisé afin d'évaluer l'impact du projet dans le paysage. En phase de
compléments, les photomontages ont été repris afin de prendre en compte l'adaptation du projet : la suppression de 2
éoliennes permet de s'éloigner davantage des habitations d'Erize-Saint-Dizier et de réduire l'emprise visuelle du projet.

D135, à proximité des habitations au sud d’Erize-Saint-Dizier

Mesure environnementale de préservation du Milan royal
L'étude écologique met en évidence la présence de nids de milans royaux à proximité
de la zone de projet. RWE a donc mis en place une mesure d’accompagnement, liée à
la création et à la gestion d'habitat favorable pour le Milan royal et les rapaces.
Concrètement des aménagements spécifiques (jachères, prairies…) seront créés pour
favoriser la chasse et l'installation des rapaces.

Milan royal (source : IEA)

Nid de busard (source : MNE)



Décision
préfectorale

Été
2024

Mise en service
et exploitation

du parc

2025

Réception de la demande
de compléments

Automne
2022

Dépôt du
dossier
complété

Printemps
2023

Hiver
2024

Enquête 
publique 

Le calendrier du projet

Photomontage du projet. Route D11, à proximité d’Erize-Saint-Dizier

Gardons contact !
Le site internet du projet éolien des Cinq Poiriers est en ligne.

Vous y trouverez les actualités du projet et l’historique de son
développement, ainsi que les événements mis en place autour
de sa conception, les lettres d'information publiées et les
prochaines étapes.

Vous pouvez aussi contacter l'équipe projet via le formulaire de
contact.

Pour y accéder : cinqpoiriers.projet-eolien.com


